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COMMUNIQUE DE PRESSE : 

Une taxe sur les billets d’avion  comme mesure purement budgétaire est inacceptable pour l’ABTO

L’ABTO, Association of Belgian Tour Operators, représente les intérêts professionnels des principaux organisateurs de voyages/tour opérateurs. Les membres de l’ABTO assurent chaque année au moins 3,7 millions de vacances, représentant au minimum 2 milliards d’EURO.

Nous apprenons aujourd’hui par la presse que le gouvernement veut introduire une taxe sur les billets d’avion. Cela représenterait un montant de 132 millions dans le budget.

Pour l’ABTO, il est inacceptable qu’une telle mesure soit introduite sans concertation préalable des acteurs concernés.

Une telle taxe est irresponsable lorsqu’on analyse les variables environnementales économiques. Le secteur vient de sortir d’une période difficile due aux prix exorbitants du carburant. Le consommateur dont la confiance a baissé, se réserve et le trafic aérien est maintenant en baisse.

Le secteur aérien est, d’après ce que nous savons, le seul secteur où les utilisateurs (compagnies aériennes et passagers) supportent complètement eux-mêmes les frais d’utilisation, d’infrastructure, de sécurité, etc.
Une telle mesure, pour autant qu’il s’agisse d’une mesure budgétaire, est contraire à la législation internationale.

Des accords internationaux soumettent les taxes aériennes à des restrictions strictes. Une taxe aérienne comme mesure purement budgétaire s’oppose légalement à l’article 15 du traité de Chicago. Nous nous référons pour ce faire à une autre décision de justice du Conseil d’Etat (voir Conseil d’Etat n° 144.081, 3 mai 2005) 

Une taxe qui ne serait levée que sur les billets d’avion est également inacceptable pour le principe de non-discrimination. Chaque passager serait taxé, mais pas le fret. 

Enfin, une taxe fixe par passager serait peu efficace pour le milieu. Le cargo n’est pas taxé. Les compagnies aériennes avec un haut degré d’occupation seront taxées plus que celles au niveau d’occupation plus bas et malgré que les frais environnementaux par passager diminuent proportionnellement à l’augmentation du taux d’occupation.  La même chose vaut pour les compagnies aériennes optant pour des appareils modernes, économiques et respectant le milieu. 

Concrètement, les autorités ne doivent ni ne peuvent utiliser cette mesure comme mesure budgétaire pour combler le déficit budgétaire. Dans le cas où d’autres considérations en seraient à la base, il nous semble opportun d’inviter à une réflexion avec tous les acteurs concernés. Là aussi, il est inacceptable qu’un seul secteur du transport soit visé.  En ce qui concerne l’aérien, il faut remarquer que le moment est très mal choisi. Depuis ces derniers mois , le secteur aérien a de plus en plus difficile. Les prix exorbitants du pétrole et la confiance chancelante du consommateur contribuent aussi à la baisse dans le secteur

La mise en place d’une taxe aérienne pourrait bien être la goutte qui fera déborder le vase. 

Plus d’informations : 0477/455.001

Veerle De Boeck
Secrétaire-Générale 




























